
LA VILLE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
(+ 20 000 habitants - membre de Nantes Métropole)

recherche un·e 

Animateur·rice Jeunesse 
(11-17 ans)

(Cadre d'emplois des adjoints d’animation)

En tant qu’Animateur.rice Jeunesse vous inscrivez votre action quotidienne dans le cadre du projet éducatif local ayant
notamment pour objectif de favoriser l’émancipation des jeunes du territoire.
Au sein de l’équipe de l’Espace Jeunes, vos principales missions s’inscrivent dans cette démarche transversale et multi-
partenariale. 
En maîtrisant les méthodologies de projet et d’animation, en appréciant la richesse du travail collectif, et en ayant mesuré
les portées pédagogiques de votre action, vous contribuerez à la vie et à la réussite du projet du territoire en faveur des
jeunes.

Accueillir et accompagner les jeunes dans leurs projets :
• Accueillir, informer et animer des groupes de jeunes de 11-17 ans
• Favoriser  l’émergence  de  projets  d’animation  et  d’information  à  destination  des  jeunes  en  s’appuyant  sur  leurs

demandes et en recherchant leur implication
• Accompagner les jeunes dans la réalisation de leurs projets (méthodologie, gestion budgétaire, réglementation…)

Concevoir  et  mettre  en  œuvre  des  projets  d’animation  en  cohérence  avec  le  Projet  Éducatif  Local  et  la  Convention
Territoriale Globale :

• Mettre en œuvre le projet pédagogique de l’Espace Jeunes et contribuer à sa construction
• Élaborer, mettre en œuvre et développer des projets d’animation et des actions pédagogiques (préparer les temps

d’animation, répertorier les moyens nécessaires, bâtir des séances et supports d’animation)

Contribuer au bon fonctionnement de la structure :
• Contribuer au développement des partenariats avec les différents acteurs du territoire
• Veiller à la bonne gestion de la structure, du matériel et des équipements
• Participer au suivi budgétaire et aux périodes d'inscription et de promotion des activités
• Mission ponctuelle : Direction de l’Espace Jeunes en cas d’absences du directeur, de mini-séjours (en fonction des

projets des jeunes)

Rémunération, avantages et conditions d’exercice :  
• Rémunération mensuelle à titre indicatif : 1660 euros nets (dont IFSE 258 euros), prime de service public, COS 44,

participation à la prévoyance et à la complémentaire santé labellisée
• 35 heures (planning annualisé)
• Permis B obligatoire

Vos atouts et compétences :

➢ Vous avez un BPJEPS (ou équivalent)
➢ Le BAFD, l’UC Direction (ou équivalent)
➢ Vous connaissez les besoins des jeunes
➢ Vous maîtrisez les techniques d’animation et d’encadrement
➢ Vous avez le sens du service public

Merci d'adresser lettre de candidature et CV par mail à l’attention de Mr le Maire sous ref 2026-34 à
recrutement@lachapellesurerdre.fr

vous êtes déjà fonctionnaire, il faudra joindre une copie du dernier arrêté de situation administrative

Date limite de candidature le 9 mai 2026

mailto:recrutement@lachapellesurerdre.fr

